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cordé les paiements annuels seront à l'avenir au même taux de quatre-vingts centins

mie inn1aska C?eWatn * ‘ Alberta’ respectivement, par le dernier recensement quin- 
quennal ou estimation statutaire,j jusqu’à
—et au taux de soixante centins 
dépassera 2,500,000.

C. Une allocation additionnelle de cent mille piastres, annuellement 
pendant dix ans, à la province de la Colombie-Britannique

D. Rien de contenu dans la présente pétition ne supprimera ou n’affectera en 
aucune maniéré les conditions spéciales accordées à une province particulière en 
vertu desquelles cette province est devenue partie de la Puissance du Canada ou le 
droit d aucune province au paiement d’une subvention spéciale ci-devant accordée par
cette l'«b™entio!iU ( an8da “ aucunc Provlnce P°ur quelqu’objet spécial spécifié dans

Nous prions qu’il plaise à Votre Majesté de faire soumettre au parlement impé- 
ria , a sa session actuelle, une mesure pour abroger les dispositions de l’article 118 
de la loi dite Acte de 1 Ameirque Britannique du Nord, 1867, susdite, et pour les 
placer par l echelle des paiements ci-dessus mentionnés, lesquels seront en règlement 
definitif et immuable des sommes à payer annuellement aux diverses provinces du 
Canada, pour leurs besoins locaux et pour le soutien de leurs 
leurs législatures.

Ces allocations seront payées semestriellement d’avance à chaque province- mais 
le gouvernement du Canada déduira de ces allocations, contre toute province toutes 
es sommes computables pour intérêts sur la dette publique de cette province excédant 

les divers montants stipulés dans la dite loi.
Et nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien prendre 

en sa favorable et graciefise considération.

ce que cette population dépasse 2,500.000, 
par tête sur la proportion de la dite population qui

sera payée

rem-

gouvernements et de

notre requête

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le très honorable Sir Richard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que la dite adresse à Sa Majesté soit prise en considération pa rie Sénat 
a la prochaine seance du Sénat.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le très honorable Sir Ri
chard Cartwright,

Le Sénat s’est ajourné à tois heures de l’après-midi.


